
 

 

S’il y a un répit en ce qui concerne le maintien de la chirurgie, la menace plane sur le SMUR et 

le service d’urgence. Ces deux structures sont indispensables, avec la totalité de leurs 

moyens, de jour comme de nuit: c’est la sécurité des habitants du Pays Bigouden et de ses 

visiteurs qui est en cause. 

En cas d’urgence, le temps d’intervention reconnu nécessaire est de 20 minutes. Qu’en serait-il 

pour les habitants de Penmarc’h, par exemple? Des exemples existent déjà ailleurs en France, 

dont les conséquences dramatiques démontrent la gravité de la situation. 

 

Défendons la sécurité de tous et toutes : 

- Nous exigeons le maintien de tous les services de l’hôpital de Pont-

l’Abbé, avec  tous leurs moyens existants. 

- Nous exigeons le maintien jour et nuit, toute l’année, des services 

d’Urgence et du SMUR. 
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      Adressez vos pétitions signées à :    

TOUZE Joela Joël - 42 rue Hent Glaz -  29 750 Loctudy 

 ou à LECROQ Françoise - 14 rue Mg Jolivet - 29 120 Pont-l’Abbé 

 

 

Menaces sur les Urgences et le SMUR de l’Hôpital de 

Pont-l’Abbé 


